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n° 257 329 du 28 juin 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre J. HARDY

Rue de la Draisine 2/004

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 décembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 février 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 5 mars 2021.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 27 avril 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. FONTIGNIE loco Me J. HARDY,

avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »).

2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière

suivante (décision, p. 1) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique kabiyé et de religion

catholique. Vous êtes né le 8 novembre 1971 à Sokodé. Vous viviez avec votre compagne et vos deux
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plus jeunes enfants dans le quartier Super Taco à Lomé. Vous proposiez des prestations en imprimerie

et sérigraphie depuis 2008.

Vous êtes arrivé sur le territoire belge le 24 octobre 2016 et vous avez introduit une première demande

de protection internationale le 8 novembre 2016. À l’appui de cette demande, vous invoquiez les faits

suivants:

Dans le cadre de votre travail, il vous arrivait de traiter des commandes tant pour un parti de l’opposition

que pour le parti au pouvoir. Vous n’avez personnellement jamais eu aucune activité politique. Le 22

mai 2013, vous avez été agressé sur le bord de la route par des hommes sortis d’une 4x4. Ils vous ont

demandé qui avait brûlé les marchés de Lomé et de Kara, en janvier 2013, car en tant qu’imprimeur,

vous deviez détenir des informations à ce sujet. Vous en êtes sorti avec un bras cassé et neuf mois

d’incapacité de travail. Vous avez changé de quartier pour aller à Agoè Asssiyeye. Suite à votre

convalescence, on vous a présenté un nouveau client, responsable d’une administration, qui vous a

passé des commandes. Le 1er mai 2016, ce client vous a invité chez lui à l’occasion de la fête du

travail. Il s’y trouvait une quinzaine d’autres personnes, dont vous pensez qu’ils travaillaient également

pour lui. Au bout d’un moment, pris par l’alcool, vous avez cherché un divan pour vous reposer et vous

vous y êtes profondément endormi. Quand vous avez retrouvé vos esprits, vous étiez partiellement

dénudé et mal à l’aise. Vous avez soupçonné qu’on avait abusé de vous pendant votre sommeil. Les

invités étant partis, vous avez appelé votre hôte, qui est sorti de sa chambre. Vous avez eu une

discussion houleuse avec lui et vous avez quitté son domicile. Après cela, il ne vous a plus passé de

commandes et vous n’avez plus jamais eu de contact avec lui. Le 10 octobre 2016, le chef d’atelier

d’une imprimerie avec laquelle vous avez l’habitude de sous-traiter vos commandes, vous a appelé pour

vous dire que la gendarmerie était à votre recherche et avait déposé une convocation à votre nom. Les

autorités vous reprochaient d’avoir contrefait un quittancier pour l’hôpital. Vous avez essayé d’appeler

votre client qui vous en avait passé la commande et que vous n’aviez plus vu depuis l’agression du 1er

mai 2016, mais il n’a pas répondu. Le même jour, votre compagne vous a appris que les gendarmes

étaient passés également à votre domicile. Encore marqué par l’agression que vous aviez subie en

2013, vous avez pris peur et vous avez décidé de quitter le pays. Vous êtes aussitôt allé au Bénin, chez

un ami. Le 24 octobre 2016, vous avez quitté le Bénin en avion, muni de documents d’emprunt et vous

êtes arrivé en Belgique le jour-même.

En cas de retour au Togo, vous indiquiez craindre les autorités parce que vous avez été accusé de

contrefaçon des quittanciers. Vous estimiez que cette accusation était un prétexte de la part de votre

agresseur pour vous faire taire. Vous pensiez également que votre situation était encore aggravée par

le fait que vous aviez travaillé pour l’opposition.

Le 23 décembre 2016, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus de la protection subsidiaire au motif que vous n’avez pu établir la réalité de vos craintes invoquées

en cas de retour au Togo en raison des nombreuses ignorances et invraisemblances qui ont été

relevées dans vos déclarations. Le 18 janvier 2017, vous avez introduit un recours contre cette décision

auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »). Le 21 juin 2017, par son arrêt

n°188 682, le Conseil a confirmé la décision du Commissariat général dans son ensemble.

Le 25 août 2020, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale qui repose

sur les mêmes motifs que ceux invoqués lors de votre première demande. Pour appuyer vos

déclarations, vous déposez les copies des documents suivants : votre passeport, deux avis de

recherche datés du mois de mars 2017, des documents relatifs au décès de monsieur [A. T. D.] et l’acte

de décès de monsieur [A. S.] ».

3. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire

général estime que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, aucun nouvel

élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté par la partie requérante, qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi ; en conséquence, il déclare irrecevable sa deuxième demande de protection internationale.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque l’erreur

d’appréciation et la violation « des articles 48 à 48/7 et 57/6/2, §1 de la loi du 15 décembre 1980 […] »

(requête, p. 3).

5.2. A l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire, à laquelle sont jointes, sous

forme de photocopies, quatre nouvelles pièces (dossier de la procédure, pièce 11), à savoir une
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attestation de résidence au nom de la compagne du requérant établie le 8 janvier 2021 à Porto-Novo

(Bénin) et trois photographies la représentant en compagnie de ses enfants au Bénin.

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

7.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…]

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

7.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les nouveaux documents que le requérant a

présentés dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale n’augmentent pas de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

7.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

7.4.1. En effet, s’agissant du premier motif de la décision qui, sur la base de la production de son

passeport national, met en cause le retour du requérant au Togo après son voyage en France en aout

2016 et, partant, les faits qui se sont produits consécutivement à ce retour au Togo et qu’il présente

comme l’ayant amené à fuir son pays, la partie requérante fait valoir ce qui suit (requête, pp. 5 et 6) :

« Le requérant n’a jamais prétendu être retourné au Togo après être arrivé en France en août 2016. Il

est directement allé en Belgique après le séjour passé en France.

Ce sont les évènements qui ont précédé son départ du Togo, et qui ont donné lieu à des convocations

(et avis de recherches, cfr infra), notamment en octobre 2016, qui l’ont poussé à rester en Belgique et y

demander une protection internationale.

Il est tout à fait probable et crédible qu’il ait été recherché par les autorités togolaises en octobre 2016,

après son départ du pays, pour des évènements qui ont eu lieu avant son arrivée en France »

Le Conseil ne peut faire siennes ces explications.

En effet, il ressort des propos que le requérant a tenus lors de sa première demande de protection

internationale, outre qu’il a prétendu que son passeport avait été pris par son « affairiste », qu’il était

« retourné dans une semaine » au Togo après son séjour en France en aout 2016 (dossier administratif,

1ère Demande, pièce 6, pp. 5 et 6) ; le Conseil ne peut, dès lors, que constater que les explications
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fournies dans la requête entrent en contradiction avec les déclarations faites par le requérant lors de sa

première demande de protection internationale.

Par ailleurs, interrogé sur ce point à l’audience, le requérant fait de nouvelles déclarations ; en effet, il

explique avoir menti lors de sa première demande de protection internationale et soutient désormais ne

pas être rentré au Togo après son arrivée en France en aout 2016 et que les faits qui se seraient

déroulés en octobre 2016 dans son pays, à savoir les recherches de la gendarmerie à son encontre et

le dépôt d’une convocation à son nom, se sont en réalité déroulés en mai 2016 avant son voyage vers

la France.

Le Conseil ne peut pas davantage accueillir cette nouvelle explication puisqu’elle consiste en une

troisième version des faits. Dès lors, le Conseil estime que ces différentes versions des évènements ne

font que renforcer l’absence de crédibilité qui a été constatée par les instances d’asile lors de la

première demande de protection internationale du requérant.

7.4.2. Concernant le reproche adressé par la partie défenderesse à la partie requérante d’avoir introduit

tardivement sa seconde demande de protection internationale, le Conseil estime que les explications de

la partie requérante selon lesquelles elle ne savait pas qu’elle pouvait introduire une seconde demande

et l’invocation de la crise sanitaire liée au Covid-19 (requête, p. 6), ne sont aucunement convaincantes

au vu du laps de temps écoulé entre le moment où le requérant dit avoir compris que le décès d’ A. T.

D. et celui d’A. S. étaient liés à ses problèmes, soit en novembre 2019, et celui où il a introduit

effectivement cette demande, à savoir en aout 2020. En conséquence, le Conseil considère, à l’instar

de la partie défenderesse, que ce peu d’empressement à introduire sa deuxième demande de protection

internationale ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui déclare craindre des persécutions en

cas de retour dans son pays d’origine.

7.4.3. Concernant le faire-part de décès de monsieur A. T. D. et l’acte de décès de monsieur A. S., le

Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, qu’ils attestent que ces deux personnes sont

mortes, mais aucunement que ces décès seraient liés aux problèmes que le requérant dit avoir

rencontrés au Togo ; la partie requérante ne formule dans sa requête (p. 7) aucun argument de nature à

convaincre le Conseil du contraire, se bornant à dire que le requérant « est certain que ces deux décès

(assassinats) ont un lien avec lui », que « tous les deux avaient en commun d’être proches du requérant

et de lui venir en aide […] » et que « tous les deux ont été retrouvés morts dans des circonstances très

suspectes et inexplicables », sans toutefois produire un quelconque élément de preuve pertinent

susceptible de corroborer ses déclarations.

7.4.4. S’agissant des deux avis de recherche des 7 et 15 mars 2017 concernant le requérant (dossier

administratif, 2e demande, pièces 11/4 et 11/5), le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence

de l’examen de leur authenticité, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ces pièces

permettent d’établir la réalité des faits que le requérant invoque : autrement dit, il importe d’en apprécier

la force probante.

A cet égard, dès lors que le requérant soutient désormais que les recherches des autorités à son

encontre remontent à mai 2016 et non à octobre 2016, il n’explique pas la raison pour laquelle ces deux

avis de recherche ne sont émis par ses autorité qu’en mars 2017 ; en outre expressément interrogé sur

ce point à l’audience, il n’apporte pas davantage d’explication convaincante à la circonstance qu’il ne

produit ces avis de recherches qu’en aout 2020 alors qu’ils datent de mars 2017, soit près de trois ans

et demi plus tard.

En conclusion, le Conseil estime que l’absence de crédibilité du récit du requérant est telle que ces

documents, qui ne mentionnent aucun motif, n’augmentent pas de manière significative la probabilité

que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié.

7.4.5. Le Conseil constate encore que la partie requérante explique dans sa requête (p. 9) qu’elle ne se

prévaut pas, à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, de l’assassinat de sa

demi-sœur en France en 1992 par un ressortissant togolais aux ordres du pouvoir togolais, mais que cet

évènement justifie que, lors de sa première demande de protection internationale, le requérant n’ait pas

présenté son passeport aux autorités belges, craignant d’être renvoyé en France et que sa demande

soit traitée par ce pays dans la mesure où il voyait des rapprochements entre ce pays et le Togo.

En tout état de cause, ce faisant, le requérant n’explique toujours pas de façon crédible pour quelle

raison, lors de sa première demande de protection internationale, il a caché aux instances d’asile belge

avoir quitté le Togo en aout 2016 et non en octobre 2016.
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7.4.6. S’agissant enfin de l’attestation de résidence au nom de la compagne du requérant, établie le 8

janvier 2021 à Porto-Novo (Bénin), et des trois photographies la représentant en compagnie de ses

enfants au Bénin (voir ci-dessus, point 5.2), s’ils attestent que la compagne et les enfants du requérant

résident désormais au Bénin, fait qui en l’espèce n’est pas contesté, ils ne permettent cependant pas

d’établir les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés au Togo.

Dès lors, ces documents n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

7.4.7. Par ailleurs, la partie requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « […]

sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de

l'examen de l’éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non

des raisons de craindre d'être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève ;

si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire

pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n 'occulte la question en elle-même ; dans

les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce

doute ne dispense pas de s 'interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait

être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus

pour certains. » (CCE n° 36 527 du 22 décembre 2009) » (requête, pp. 6 et 7).

Il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la

réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une

crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à

suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou

n’est présenté par le requérant, qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980,

et qu’il n’établit dès pas la réalité des faits qu’il invoque, ni le bienfondé des craintes qu’il allègue,

n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait tenu pour certain, et qui pourrait fonder dans son

chef une crainte raisonnable de persécution en cas de retour dans son pays. En conséquence, le

raisonnement que soutient la partie requérante manque de pertinence.

7.4.8. Pour le surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute que sollicite la partie requérante, ne

peut pas lui être accordé (requête, p. 9).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c), d), et e) ne sont pas

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle

revendique.

7.4.9. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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7.5. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

et sollicite le statut de protection subsidiaire, mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle

de cette disposition légale et ne produit pas de nouveaux éléments autres que ceux qu’elle a déposés et

exposés à l’appui de sa demande du statut de réfugié (requête, pp. 3, 9 et 10).

7.5.1. Le Conseil en conclut qu’elle fonde cette demande sur les mêmes faits et éléments que ceux

exposés en vue de se voir reconnaitre la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la

protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

7.5.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui

prévaut actuellement au Togo corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

7.5.3. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure et aux nouveaux documents produits à

l’audience.

10. En conclusion, le Conseil estime que les documents déposés par la partie requérante ainsi que les

arguments de la requête ne justifient pas de réformer la décision d’irrecevabilité de la deuxième

demande de protection internationale du requérant, prise par le Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


